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parler suisse
Baguette et Béret

Bien que la langue officielle parlée en Suisse romande soit
le français, quelques expressions ou mots diffèrent entre la

France et la Suisse. L'ambition de cette rubrique est alors de

vous faire connaître une expression suisse et de vous en
donner la traduction.

- L'expression suisse « à noveyon » signifie « à la nuit
tombante ».

- L'expression suisse « ça sent le chupion » signifie « ça sent le
brûlé ».

- L'expression suisse « Mettre son signofile » signifie « Mettre
son clignotant ».

- L'expression suisse « Faire une cuite » signifie « faire une
lessive ». À ne pas confondre avec l'expression française « prendre
une cuite » qui signifie « s'enivrer »

- L'expression suisse « s'encoubler » signifie « s'empêtrer, se prendre les pieds dans le tapis ».

- L'expression suisse « tout de bon » signifie « bonne chance ». Le 31 décembre, vous pourrez

souhaiter à vos amis et collègues suisses « tout de bon pour 2008 ».

- L'expression suisse « sans autre » signifie « sans façon, sans manière ».

- L'expression suisse « chiffres noirs » ou « présenter des chiffres noirs » correspond à un
solde financier positif, obtenir un bon bilan. Fréquemment utilisée en Suisse, elle n'est pas
connue en France. A l'inverse, l'expression les « chiffres rouges » est employée dans les 2 pays
pour décrire un solde financier ou bilan négatif.

- L'expression suisse « il pleut à la roille, viens te mettre à la chotte » signifie « il pleut à verse,
viens te mettre à l'abri ».

- Le mot suisse « trignolette » signifie plaisanterie, rigolade. « Jouer la trignolette » signifie se

moquer.

- L'expression suisse « courber l'école » signifie sécher les cours.

- Le mot suisse « rucoler » signifie l'action de récupérer de vieilles choses, laissées par les

gens sur le trottoir, pour ce qu'on appelle en France les « encombrants ».

- L'expression suisse « faites seulement » signifie : « je vous en prie ».

- Le mot suisse « fœhn » est utilisé pour désigner un sèche-cheveux. Nous pouvons penser
que le mot « Fœhn » vient du vent chaud, qui porte le même nom et qui décoiffe.

- L'expression suisse « faire la bringue » signifie revenir sans cesse sur le même sujet. Cette
locution a deux sens très différents selon le côté de la frontière où l'on se situe. Ainsi, en France,
elle signifie faire la fête, faire la noce. On peut retenir que le sens romand de bringue évoque
les idées de ressassement et de querelle, le sens français, l'idée de débauche.

- L'expression suisse « l'école de recrues » désigne les appelés au service militaire. En Suisse,
entre 20 et 30 ans, chaque homme de nationalité suisse devait effectuer 4 mois de service mili¬

taire. Cette période de formation était appelée « l'école de
recrues ». Ils devaient ensuite suivre chaque année 3 semaines de

cours de répétition, jusqu'à ce qu'ils aient atteint un nombre de
260 jours de service ou l'âge de 34 ans. Le service militaire était
volontaire pour les femmes.

- L'expression suisse « décevoir en bien » veut dire en français
« être étonné d'un résultat qu'on attendait mauvais, mais qui est
bon contre toute attente ».

- L'expression suisse « passe ta matu d'abord » se traduit en français

par « passe ton bac d'abord ». La maturité, en Suisse, est
l'équivalent du baccalauréat. La maturité est obtenue après 3 ou 4
années de collège, qui correspondent au lycée en France. Les

années de collège françaises sont, elles, appelées cycle en Suisse.

- Le mot suisse « chiclette » se traduit par « chewing-gum ».

- L'expression suisse « frouiller » se traduit en français par
« frauder » ou « tricher ».

- L'expression suisse « ça va le chalet, ou bien » se traduit en
français par « ça va pas la tête »
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